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Objet : Dispositions relatives à l'octroi d'un congé pour exercer provisoirement une autre 
fonction dans l'enseignement, autre que l'enseignement universitaire aux membres du 
personnel administratif11 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les nouvelles dispositions introduites par l'article 7 du 
décret du 1er Juillet 2005, portant diverses mesures en matière d'enseignement obligatoire et de 
promotion sociale, d'enseignement supérieur, de promotion de la santé à l'école, de la coordination 
de l'accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire, de l'aide à la 
jeunesse, d'éducation permanente et des fonds budgétaires. 
L'article 7 pré rappelé contient des dispositions qui sont applicables depuis le 12 septembre 2005 ; 
il rétablit le chapitre VII de l'arrêté royal du 8 décembre 19672 dont le texte est repris ci après : 

« Chapitre VII.- Congé pour exercer provisoirement une autre fonction dans l'enseignement, autre que 
l'enseignement universitaire. 

Article 23 
Un congé peut être accordé par le Gouvernement aux membres du personnel visés à l'article 1er3 pour exercer 

provisoirement dans l'enseignement, autre que l'enseignement universitaire 

1° une fonction de promotion, lorsque le membre du personnel est nommé à titre définitif dans une fonction de 
recrutement donnant accès à cette fonction de promotion ; 

2° une fonction donnant droit à une échelle de traitement égale ou supérieure à celle dont ils bénéficient ; 

3° une fonction donnant droit à une échelle de traitement inférieure à celle dont ils bénéficient. 

Le congé visé à l'alinéa 1er,1°et 2°du présent paragraphe est rémunéré et est assimilé à une période d'activité de 
service. 

Le congé visé à l'alinéa 1er, 3° du présent paragraphe n'est pas rémunéré et est assimilé à une période d'activité 
de service. 

Le congé visé à l'alinéa 1er,2°et 3° du présent paragraphe peut être accordé pour toutes les prestations que le 
membre du personnel exerce à titre définitif ou pour une partie de celles-ci. 

Les dispositions du présent article donneront lieu, le cas échéant, à l'application de l'article 35 du décret-programme 
du 25 juillet 1996 portant diverses mesures concernant les fonds budgétaires, les bâtiments scolaires, l'enseignement et 
l'audiovisuel. ». 

                                                           
1 Le terme enseignement doit être compris au sens large, puisque outre les établissements scolaires, il y a lieu d'entendre 
également les centres psycho-médico-sociaux organisés par la communauté française. 
2 Arrêté royal du 8 décembre 1967 pris en application de l'article 3 de l'arrêté royal du 28 février 1967 déterminant les 
positions administratives du personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et de service des 
établissements d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat. 
3 L'article 1 de l'arrêté royal du 8 décembre 1967 vise les membres du personnel PA/PO nommés à titre définitif ou 
stagiaires. 



Afin de permettre aux membres du personnel concernés de solliciter l'octroi de l'un de ces 
congés, je joins en annexe le nouveau modèle du document CFCAD, adapté en conséquence, 
qu'il conviendra dorénavant d'utiliser pour les membres du personnel administratif nommés à titre 
définitif au sein des centres psycho-médico-sociaux. 

 
Je vous remercie d'avance pour l'attention que vous voudrez bien réserver à la présente. 

  

 



  



  


